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Les chrétiens de 2018 sont des croyants discrets et sans doute trop silencieux. 

Nous avons été tellement sourcilleux à ne pas être démonstratifs, à oublier ce 

que donnait la main droite, à prier dans le secret de notre chambre, qu’on pourrait 

croire que beaucoup de disciples de notre génération se sont volatilisés ! 

Pourtant, et Jésus nous le répète, on ne doit pas mettre la lumière sous le 

boisseau, que celui qui témoigne du Christ à la grande assemblée (le monde) ne 

doit pas rougir, que nous sommes le sel de la terre, qu’il nous faut être des 

veilleurs.  

Notre façon de vivre est un premier 

témoignage de notre conversion 

car c’est à la paix que nous 

dégageons qu’on Le reconnaîtra. 

Notre amour pour le Seigneur doit 

nous transformer jour après jour, 

chassant l’homme ancien que nous 

étions. Pour cela, il est bon de 

laisser l’Esprit Saint agir en nous 

dans le respect de notre liberté. 

Encore faut-il Lui laisser de la 

place.  

Comment faire concrètement ? En 

ne nous laissant pas mener par le 

bout du nez par la routine (le Pape François dit qu’un chrétien qui n’avance pas 

est une momie), se laisser faire par des rencontres, par l’imprévu du jour. A nous 

de relire les évènements du quotidien, de nous nourrir chaque jour de l’Evangile. 

Nous ne sommes que des passants sur terre, aussi chaque heure du jour est 

précieuse. Chaque instant du jour qui passe doit nous rappeler qu’il nous faut 

aimer, Dieu, nous-mêmes et les autres.                                            

                                                    Jean-Christophe Parisot de Bayard, diacre                            



Calendrier du mois de mai 2018 

Lundi 30 avril : 20H00 Réunion aux Pénitents pour les parents de la 1e com. 

                            18H00 Réunion des parents de l’école Ste Florence 

Mardi 1e mai : Pèlerinage à St Joseph de Puimisson 

Jeudi 3 : 14H30 MCR à La Grande Motte 

Mercredi 2 : Ecole à Ste Florence pour récupérer les « ponts » 

                       13H30 Répétition pour les professions de foi à l’église de Pérols 

Vendredi 4 : 11H15 Messe pour l’école Ste Florence à St Pierre 

                      14H00 Comité de rédaction du Mag à Ste Florence 

                      18H00 Temps fort Confirmation à Don Bosco 

Samedi 5 : Retraite de 1e communion à La Grande Motte 

                   18H00 Répétition pour la 1e communion à La Grande Motte 

Dimanche 6 : 11H00 Messe de profession de foi à St Sixte II de Pérols 

Mardi 8 : 9H45 Messe pour l’Armistice à Villeneuve-lès-Maguelone 

                 11H00 Messe pour l’Armistice dans les arènes de Palavas 

                 15H30 Messe à St Louis du Golfe 

Mercredi 9 : 10H45 Répétition pour la 1e communion à Villeneuve 

                      14H00 Répétition pour la 1e communion à Palavas 

                      17H30 Répétition pour la 1e communion à Pérols 

Jeudi 10 : 11H00 Messe de 1e communion à St Sixte II de Pérols 

Samedi 12 : 18H30 Messe de 1e communion à St Etienne de Villeneuve 

Dimanche 13 : 11H00 Messe de 1e communion à St Augustin de LGM 

Mardi 15 : 17H00 Messe à Mathilde Laurent 

                   20H30 Rencontre des catéchumènes de Pérols-Carnon à la cure 

Vendredi 18 : 11H15 Messe pour l’école Ste Florence à St Pierre 

                        18H00 Aumônerie à La Grande Motte 

Samedi 19 : 16H30 Aumônerie à Pérols et à Villeneuve 

                     18H30 Confirmation des jeunes du secteur Grand Sud à Don Bosco 

Dimanche 20 : 11H00 Messe de 1e communion à St Pierre de Palavas 

                16H00 Confirmation des adultes par Mgr Carré à Clermont l’Hérault 

Mardi 22 : 15H00 et 20H30 Conférence de Mgr Carré sur l’Exhortation apostolique 

du Saint-Père à la Villa Maguelone 

                   16H30 Messe aux Reflets d’Argent 

Mercredi 23 : 18H30 CPP Pérols-Carnon aux Pénitents 

Jeudi 24 : 20H00 Rencontre préparation au baptême aux Pénitents de Pérols 

Vendredi 25 12H00 Messe à l’Institut St Pierre 

                      20H00 Bilan CPM 

Samedi 26-Dimanche 27 Week-end poussettes 



Samedi 26 : 9H30 Formation à Ste Florence pour les acteurs du SEM (Service 

Evangélique des Malades) puis repas partagé 

Repas des prêtres et des diacres à Ste Florence 

Dimanche 27 : 15H00 Ordination à Lodève de Jean-Vincent Raccurt et Franck 

Condi 

Mardi 29 : 15H00 Messe à La Martégale 

Mercredi 30 : 16H00 CPP Palavas-Villeneuve, à Villeneuve 

Vendredi 1e juin : 11H15 Messe pour l’école Ste Florence à St Pierre 

Samedi 2 juin : Sortie canoë de fin d’année de l’aumônerie 

Samedi 9 juin : Sortie de fin d’année du KT à Villeneuvette 

 

Le Service Evangélique des Malades (SEM) 
 

Le SEM est un beau service d’Eglise qui a pour mission de visiter les personnes 

âgées dans les maisons de retraite et les malades à domicile, et de leur apporter 

la communion s’ils le désirent. Le SEM est sous l’autorité de Sœur Luisa et du 

Père Alain-Marie Da Silva.  

Responsables des différentes maisons de retraite : 

Saint-Louis du Golfe de La Grande Motte : Elisabeth Espinossa. 

Clinique Jean Léon de La Grande Motte : l’Entr’aide Grand-Mottoise et 

Martine Rosenberg. 

Reflets d’Argent de Palavas : Lucette Ayerbe et Georges Morel. 

Institut St Pierre, aumônier : Jeanne Monbely 

Mathilde Laurent de Villeneuve : Guy et Danièle Tarbouriech. 

La Martégale de Pérols : Marius et Yvette Haudeville. 
 

Pour tous ceux qui portent la communion ! 

Vous portez la communion à votre mère ou votre père ? à votre grand’mère ? 

à votre voisin(e) ou ami(e) ? à votre époux (se) ? Vous donnez la communion 

lors des messes ? vous faites partie du SEM ? Vous souhaitez amener la 

communion aux malades ? La rencontre du samedi 26 mai est pour vous! Notre 

curé, l'abbé Hervé Dussel, et les responsables du SEM sur les paroisses, vous 

prient de bien vouloir y assister. Nous avons préparé une matinée, avec l'aide 

de l'Institut de la Formation du Diocèse pour rassembler tous ceux qui, sur les 

paroisses Stella Maris, exercent ce geste miséricordieux de visiter les malades. 

Sachez que votre participation est donc indispensable! 

Rendez-vous à l'église de Palavas : 9h00 Messe ; 

9h30 Rencontre avec Anne VINSON formatrice de l'IDF ;  

12H00 Repas partagé (amener un plat à partager et vos couverts).  

Merci de signaler votre présence auprès de Sr Luisa au 07.83.52.26.05  

ou par mail  mendezluisaf@gmail.com 

mailto:mendezluisaf@gmail.com


2 messages du CPP de la paroisse Pérols-Carnon 
 

1) Maison de retraite La Martégale 

Aujourd’hui, nous avons un besoin urgent pour une mission très importantes au sein 

du S.E.M.  

En effet, nos anciens qui sont pensionnaires de la maison de retraite « La Martégale » 

attendent, un mardi par mois à 15H00 leur messe et un temps de prière. Pour cette 

Eucharistie, réconfortante pour ces frères et ces sœurs ayant des difficultés de 

déplacement, nous avons besoin de fidèles, seul ou en couple, pour assister le prêtre 

qui célèbre. Il faut installer la pièce où se déroule le saint sacrifice, aider les retraités 

et les malades qui sont en fauteuil ou handicapés et rassembler ceux qui parfois 

perdent la mémoire et oublient le jour de la célébration. 

Ce service, Yvette et Marius le remplissent depuis de très nombreuses années et 

espèrent trouver rapidement des continuateurs afin de goûter un repos bien mérité.  

Marie-France Jouvenel, qui fait elle aussi partie de l’équipe et ne songe pas à arrêter, 

s’occupe de tout ce qui concerne la liturgie, textes et chants.  

Nous vous remercions de votre engagement et de l’attention que vous portez à nos 

anciens. 

« Ce que vous avez fait aux plus fragiles, c’est à moi que vous l’avez fait. » 

Contact : Jean Dionnot-Enkiri  06 07 15 79 57  
 

2) Service de l’autel 

Nos catéchistes se font auprès des enfants le relais de l’appel de notre curé pour 

susciter des vocations d’enfants de chœur. Malheureusement, et notamment au cours 

des messes de semaine, nous n’avons pas toujours des enfants disponibles. Ce service 

peut être rempli par tout fidèle, agréé par le curé et formé à cet effet.  

Aujourd’hui Jose-Miguel, notre séminariste, bientôt diacre, a donné 2 sessions de 

formation aux enfants volontaires. Il est prêt à ouvrir une session pour les adultes qui 

souhaiteraient y participer. Merci de nous dire si vous seriez disponible pour ce 

service d’Eglise.                                  Contact : Jean Dionnot-Enkiri 06 07 15 79 57. 
 

Bilan pour la paroisse de Pérols-Carnon 

La paroisse de Pérols-Carnon n'a plus personne pour préparer les parents au  

baptême des petits enfants. En effet ce rôle est fondamental pour témoigner  

de notre foi et œuvrer pour la nouvelle évangélisation. Après avoir assuré  

depuis de nombreuses années cette fonction, Marie-Jeanne Gazzo et Martine  

Masson ont passé la main ... tout en assurant encore et toujours l'accueil  

lors des WE poussettes. C'est notre curé aujourd'hui qui assure la  

transition et la formation.  



Enfin l'équipe d'obsèques de Pérols-Carnon est fragile elle aussi... Madeleine 

Combes et Nathalie Lledo font fonctionner cette équipe de 2... mais nous en voyons 

rapidement les limites. Entre les absences, les vacances et les maladies... il y a parfois 

des difficultés à assurer la continuité. Dernièrement encore, c'est la paroisse St 

Augustin de LGM qui a assuré le service. Merci aux bénévoles de La Grande-Motte. 

Cet appel du conseil pastoral est légitime. Si une communauté chrétienne  

n'est plus capable d'assurer la charité (visite aux malades), la  

transmission de la foi (préparation aux baptêmes) et l'accompagnement des  

défunts... il y a beaucoup de questions à se poser sur l'avenir. Certes  

cela n'enlève pas la présence des différents bénévoles sur Pérols Carnon à  

l'accueil paroissial, le catéchisme, l'aumônerie, les groupes de prière, la  

préparation aux mariages, le vestiaire paroissial, le nettoyage des  

églises, la chorale paroissiale, les équipes liturgiques. ...  

Merci à tous de pouvoir y répondre. 

 
1485 euros : c’est la somme que nous avons recueillie grâce à vos offrandes de 

carême pour l’orphelinat du Mali. Un grand merci ! 

 
Ordination au sacerdoce de Jesus-David Alfonzo-Gomez, et au diaconat de Jose-

Miguel Flores-Lorenzo, le 24 juin à 16H00 à la cathédrale St Pierre : à cette occasion 

les paroisses proposent de leur faire un cadeau qui leur permettra d’acheter ce dont 

ils ont besoin ou ce qu’ils désirent. Vous pouvez mettre votre offrande, dans une 

enveloppe à leurs noms, que vous déposerez dans les corbeilles des quêtes (chèques 

à l’ordre de AD 34, avec au dos « ordinations »). Merci. 

 

Repas des prêtres, diacres et séminaristes 1 fois par mois. 

Si vous voulez préparer une fois dans l’année un repas pour les prêtres, diacres et 

séminaristes de nos paroisses pour l’année 2018 / 2019 vous pouvez vous inscrire 

auprès de Marie-Louise Bayle au 06 12 69 80 15 

 

Léguer à l’Eglise….pourquoi pas moi ? 

Chacun d’entre nous a pu se poser la question d’un leg ou d’un don à l’Eglise 

catholique. Mais comment ne pas léser sa famille, proche ou lointaine ?  

Pour la transmission aux enfants, aux petits-enfants ou à son conjoint, ces héritiers 

dits “réservataires” ne peuvent pas être privés de la part de succession que la loi leur 

attribue. On peut faire le choix d’un don à l’Eglise, mais il sera limité. 



En revanche on peut léguer sans diminuer la part de chacun des héritiers, soit part 

aux parents éloignés ou proches (pas d’héritier direct), soit part à l’Eglise, car l’Eglise 

catholique est exonérée des droits de succession sur les biens légués. 

Exemple 1 : l’abbé Dusucre François, prêtre du diocèse de St Pons de Thomière, 

meurt et donne directement à son neveu Paul la somme de 10 000€. L’administration 

fiscale prend 6000€ comme droit de succession. Il reste à son neveu la somme de 

4000€ 

Exemple 2 : l’abbé Dupoivre Luc, prêtre du diocèse d’Agde, meurt et donne à 

l’Eglise la somme de 10 000€ qui se charge de verser à sa nièce Mathilde la somme 

de 4000€ et de payer pour cette dernière les droits de succession sur la somme de 

4000€ soit 2400 € (60%). L’Eglise catholique reçoit elle la différence c’est à dire 

3600€. 

Dans les deux cas les descendants percevront l’intégralité de l’héritage. Dans le cas 

n°2, suite au leg à l’Eglise, cette dernière recevra une part non négligeable (ici plus 

du tiers).   

N’hésitez pas à contacter votre curé ou l’association diocésaine (archevêché de 

Montpellier) pour recevoir une brochure expliquant la démarche. 

 
C'est le mois de Marie … et si nous (re)priions l'Angélus… 

Trois fois par jour les cloches sonnent dans nos paroisses pour nous inviter à prier 

l'Angélus. C'est une prière de l'Eglise catholique. Elle commémore les moments de 

l'Incarnation de Jésus. 
 

Trois fois trois coups, suivis d'une sonnerie en volée. Chaque jour, le matin, à midi, 

le soir, et cela depuis plusieurs siècles, les cloches sonnent pour appeler les chrétiens 

à une prière toute simple, dont les premiers mots sont : Angelus Domini ("L'Ange du 

Seigneur"). 
.. 

En France, cette coutume remonte à Louis XI. L'archevêque de Tours, Mgr Elie de 

Bourdeille, proposa cette prière quotidienne aux fidèles de son diocèse. 

Le roi l'étendit ensuite à tout le royaume. Aujourd'hui encore, à ce rythme, moines et 

moniales interrompent leurs activités pour quelques instants de prière, faisant 

mémoire du message de Dieu, transmis à la Vierge par l'archange Gabriel. 

Restée vivace en milieu rural, cette pratique a progressivement décliné en milieu 

urbain, dans les très grandes villes en particulier. A Rome toutefois, chaque dimanche 

à midi, la foule se réunit sous les fenêtres du pape pour prier avec lui l'Angelus qu'il 

introduit par une courte méditation et, parfois, par un rapide commentaire sur 

l'actualité - heureuse ou tragique - du monde. 



Prière de l’Angélus (le matin, à midi et le soir) 

Pendant les 3 coups de cloches on dit : 

L’ange du Seigneur apporta l’annonce à Marie    Et elle conçut du Saint-Esprit. 

Pendant le silence on récite :« Je vous salue Marie. » 
 

Pendant les 3 coups de cloches on dit : 

Voici la Servante du Seigneur    

 Qu’il me soit fait selon votre parole. 

Pendant le silence on récite :  

« Je vous salue Marie. »  
 

Pendant les 3 coups de cloches on dit : 

Et le Verbe s’est fait chair     

Et il a habité parmi nous. 

Pendant le silence on récite :  

« Je vous salue Marie.» 
 

Lorsque les cloches sonnent à la volée on dit la prière suivante : 

Priez pour nous, sainte Mère de Dieu, afin que nous soyons rendus dignes des 

promesses du Christ.  

Prions : Daignez, Seigneur, répandre votre grâce dans nos âmes, afin qu'ayant connu 

par la voix de l'Ange l'Incarnation de votre Fils Jésus Christ, nous puissions parvenir 

par sa Passion et par sa Croix, à la gloire de sa Résurrection, par le même Jésus Christ 

votre Fils, notre Seigneur. Amen 

 

Session de l'Emmanuel à Paray le Monial 

Cet été, prenez quelques jours pour faire une pause ! Venez vous ressourcer, faire le 

point, retrouver un élan  pendant une session à Paray le Monial. Seul, en famille ou 

en couple, vous êtes les bienvenus dans la communauté de l’Emmanuel.  

Louange, enseignements, rencontre, prières, témoignages…  

Les thèmes développés pour la session du 18 au 22 juillet sont : 

- découverte de Paray le Monial ;- découverte du judaïsme ; - Esprit Saint ; - sens du 

travail ; - les 25-35 ans… Il y en aura pour tous les goûts 

Les enfants de tous les âges sont pris en charge par groupes pour : des activités, des 

jeux, des enseignements. 

Pour l'hébergement : soit lors de l'inscription auprès de la communauté de 

l’Emmanuel, soit www.tourisme-paraylemonial.fr 

Pour vous inscrire, rendez-vous sur WWW.paray.org  

Contact : Isabelle Albert 06 12 38 12 25 

http://www.tourisme-paraylemonial.fr/
http://paray.org/


 
         MESSES POUR LE MOIS DE MAI 2018 

 
Jours 

 

 
Clochers 

6e dim 

Pâques 

 

Ascension 
7e dim 

Pâques 

 

Pentecôte 
Sainte 

Trinité 

Sam 

5 

Dim 

6 

 

Jeudi 10 
Sam 

12 

Dim 

13 

Sam 

19 

Dim 

20 

Sam 

26 

Dim 

27 

La Gde 

Motte 

17H00 

HD 

11H00 

AMDS 

11H00 

PK 

17H00 

AMDS 

 11H00 

1ecom* 

17H00 

AMDS 

11H00 

PK 

17H00 

    PK 

11H00 

PK 

Pérols 

 

18H30 

AMDS 

11H00 

PK 

11H00 

1e com* 

18H30 

PK 
 18H30 

AMDS 

 

 

18H30 

PK 
 

Carnon 

 

 9H30 

AMDS 

9H30 

PK 
 9H30 

PK 

 9H30 

AMDS 
 9H30 

HD 

Palavas 

 

 11H00 

PK 

11H00 

AMDS 
 11H00 

 AMDS 

 11H00 

1ecom* 
 11H00 

HD 

Ville- 

neuve 

18H30 

PK 

 9H30 

AMDS 
18H30 

1ecom* 
 18H30 

PK 

 18H30 

HD 
 

 

A noter : Mois de mai, mois de Marie : samedis 5, 12, 19 mai, messes en l’honneur 

de la Vierge Marie à 9H00 à Pérols, samedi 26 mai, messe à 9H00 en l’honneur de 

la Vierge Marie à Palavas. 

 

Attention : Mardi 1 mai, St Joseph, messe à 18H30 à Pérols ; Jeudi 3 mai, fête de  

St Philippe et St Jacques, messe à 18H30 à Palavas ; Mardi 8 mai, pas de messe à 

18H30 à Pérols ; Jeudi 10 mai, Ascension du Seigneur , attention pas de messe 

anticipée ; pas de messe à Palavas à 18H30 ; Lundi 14 mai, fête de St Matthias, 

messe à 18H30 à Carnon ; Mardi 15 mai, mémoire de St Pons de Cimiez dans le 

diocèse de Montpellier, messe à 18H30 à Pérols ; Lundi 28 mai, St Guilhem de 

Gellone dans le diocèse de Montpellier, messe à 18H30 à Carnon ; Mardi 29 mai, 

mémoire du Bx Guillaume Arnaud dans le diocèse de Montpellier, messe à 18H30 à 

Pérols ; Mercredi 30 mai, Ste Jeanne d'Arc, patronne secondaire de la France, 

messe à 10H à Villeneuve ; Jeudi 31 mai,  fête de la Visitation de la Bse Vierge Marie, 

messe à 18H30 à Palavas. 

 

A noter aussi : Dimanche 6 mai, profession de foi des paroisses Stella Maris à 11H 

à Pérols par HD ; Jeudi 10 mai, 1e com à Pérols par HD ; Samedi 12 mai, 1e com à 

Villeneuve par HD ; Dimanche 13 mai, 1e com à La Grande Motte par HD ; Samedi 

19 mai, Confirmation des jeunes du secteur Grand Montpellier Sud à 18H30 à Don 

Bosco avec HD ; Dimanche 20 mai, 1e com à Palavas par HD ; Dimanche 27 mai, 

de la Ste Trinité, ordinations diaconat de Jean Vincent Raccurt et de Frank Condi à 

la Cathédrale St Fulcran à Lodève à 15H. 
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